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CADRAGE DE L’ÉTUDE 
 

 

Le port du Croisic a la particularité d’être composé d’une succession de petits bassins ou « chambres » 

parfaitement bien protégés du clapot par des îlots, les « jonchères », élevés au cours des siècles par 

l’amoncellement des pierres servant de lest aux bateaux venus charger le sel extrait dans les marais salants de 

Guérande. 

 

Ils s’étendent sur la rive sud de l’ancien bras de mer qui séparait du continent l’îlot rocheux de Batz-sur-Mer, et 

que la plage de sable de La Baule-Escoublac a comblé du côté Est. 

 

Souhaitant connaître plus précisément la nature des sédiments et éventuelles pollutions rencontrées sur la zone 

affectée à la plaisance, la SAEML Loire Atlantique Pêche Plaisance a missionné le bureau d’études pour 

engager une campagne de prélèvement et d’analyses des matériaux. 
 

Cette chambre dispose de 347 places, dont 281 sur pontons, les autres étant réservées aux visiteurs (27 sur 

pontons devant la capitainerie et 39 à quai). 

 

Un certain nombre d’activités étant recensées à proximité du bassin portuaire, le maître d’ouvrage souhaiterait 

par ailleurs identifier si ces dernières ont abouti historiquement et récemment à l’accumulation de polluants dans 

les sédiments. À ce titre un protocole spécifique a été mis en œuvre par le bureau d’études. 

 

Le présent rapport vise à présenter les résultats de ces différentes investigations et statuer sur la qualité des 

sédiments présents. 
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CARACTÉRISATION DES SÉDIMENTS 
 

 

I°/ PLAN D’ÉCHANTILLONNAGE 

Les prélèvements et analyses physico-chimiques des sédiments ont été réalisés conformément aux prescriptions 

réglementaires et techniques en vigueur.  

 

Le plan d’échantillonnage a été scrupuleusement respecté et peut être consulté au travers de la Figure 1. 

 

 

Figure 1 : Plan d’échantillonnage des sédiments 
 

 

II°/ PRÉLÈVEMENT DES ÉCHANTILLONS 

De manière à identifier les pollutions historiques et récentes 2 moyens de prélèvement ont été utilisés : 

 Le carottier manuel (Figure 2) : Ce dispositif permet de prélever les sédiments sur l’ensemble de leur 

hauteur et permet donc de caractériser les couches plus anciennes qui reflètent la pollution historique 

du site ; 

 La benne Van Veen (Figure 3) : À l’inverse du carottier, cet équipement est manipulé à l’aide d’une 

corde et permet de prélever des échantillons de surface (15 à 20 premiers centimètres) qui reflète les 

apports récents en polluant. 
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Figure 2 : Prélèvement par carottier manuel 

 

 

Figure 3 : Prélèvement à la benne Van Veen 
 

Sur chacun des points identifiés au travers du plan d’échantillonnage les 2 techniques de prélèvement ont été 

mises en œuvre. Un descriptif de l’ensemble des prélèvements peut être consulté en Annexe I. 

 

Les 6 échantillons prélevés à la benne Van Veen ont été homogénéisés et rassemblés pour former 2 échantillons 

moyens. Il en a été fait de même avec les échantillons prélevés par carottier. Les échantillons moyens ont 

ensuite été stockés en glacières réfrigérées garantissant une conservation optimale des matériaux et une bonne 

stabilisation des éléments à doser. Il en a été fait de même avec les fractions d’échantillons restantes, ces 

dernières restant disponible au sein de notre lithothèque si des analyses supplémentaires s’avéraient 

nécessaires. 

 

Chaque échantillon a ensuite été découpé selon la méthodologie établie au travers du plan d’échantillonnage afin 

de constituer les échantillons moyens qui ont été immédiatement stockés en glacières réfrigérées garantissant 

une conservation optimale des matériaux et une bonne stabilisation des éléments à doser. 
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III°/ CARACTÉRISATION DES SÉDIMENTS 

III°/ 1 RÉGLEMENTATION 

La problématique de l’envasement et des opérations de dragage associées fait l’objet de nombreuses 

réflexions à l’échelle nationale et internationale. En effet, les risques de contamination liés aux sédiments 

collecteurs et fixateurs de pollution, les pratiques antérieures parfois hasardeuses (chasse et remise en 

suspension massive), l’image perçue et associée aux boues de dragage (aspect, couleur…) et les récentes 

évolutions et tendances législatives tendent à faire évoluer les nouvelles orientations de gestion des matériaux 

de dragage dans un nouveau système qui se veut plus bordé et contrôlé mais qui, à l’heure actuelle, ne 

possède pas de cadre réglementaire bien spécifique hormis l’existence de seuils Loi sur l’Eau (Seuils S1). 

 

Ces seuils ne constituent cependant pas un critère de choix vis-à-vis des solutions de gestion à mettre en place 

et a été instauré comme un critère supplémentaire permettant de statuer dans les procédures administratives 

Loi sur l’Eau (déclaration ou autorisation) à engager. Toutefois, des groupes de travail d’experts (CEMAGREF, 

BRGM, CETMEF…) se sont constitué autour du ministère de l’environnement pour proposer des pistes de 

réflexion plus pointues en termes de gestion, d’impact et de risques sur le milieu. 

 

Pour pallier l'absence de réglementation, la gestion à terre des sédiments lacustres et fluviaux s’appuie sur des 

seuils réglementaires établis dans le cadre d’autres réglementations, notamment la réglementation encadrant la 

gestion des déchets avec les seuils d’épandage des boues de STEP et les seuils d’acceptation des déchets en 

centre d’enfouissement. 

 

 

III°/ 1. 1 ANALYSES PHYSIQUES 

Les analyses physiques réalisées sur les sédiments concernent les paramètres suivants : 

 Granulométrie (% limon, sable, argile) ; 

 Matière sèche ; 

 Densité ; 

 Matière organique (ou Carbone Organique Total). 

 

L’analyse granulométrique est indispensable, en particulier la détermination de la proportion de vases 

(sédiments fins < 63 µm), afin de comprendre les processus de contamination ; elle permet aussi de définir 

les habitats potentiels pour la faune benthique associée au sédiment et enfin, elle renseigne sur la proportion 

de vase susceptible d’être remise en suspension lors du dragage. 

 

L’analyse granulométrique (réalisée généralement par la méthode Laser) repose sur la séparation des 

différentes fractions dimensionnelles exprimées en pourcentage de poids sec. La classification 

granulométrique utilisée couramment en sédimentologie est la suivante : 
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Argiles         < 2 µm 

Limons         2 ‐ 63 µm 

Sables 
Sables fins       63 ‐ 200 µm 

Sables grossiers       200 ‐ 2000 µm 

Graviers         2 ‐ 20 mm 

Cailloux         20 ‐ 200 mm 

Tableau 1 : classification granulométrique utilisée en sédimentologie 

 

Ce type d’analyse permet, pour les prélèvements de surface, d’identifier les différents habitats sédimentaires : 

 Les vasières où le taux de vases est supérieur à 80% ; 

 Les vasières sableuses où le taux de vases est compris entre 30 et 80% ; 

 Les sables fins ou envasés (15 à 30 % de vases) ; 

 Les sables moyens où cette fraction est dominante ; 

 Les sables grossiers où cette fraction est dominante ; 

 Les graviers où la fraction de gravier est supérieure à 20%. 

 

 

III°/ 1. 2 ANALYSES CHIMIQUES 

Les analyses chimiques portent sur l’ensemble des éléments traces inorganiques : 

 

 Éléments trace métalliques (métaux lourds) : Arsenic (As), Cadmium (Cd), Chrome (Cr), Cuivre (Cu), 

Mercure (Hg), Nickel (Ni), Plomb (Pb), Zinc (Zn) ; 

 Éléments trace organiques : 

 Pesticides organochlorés : Polychlorobiphényle (PCB) ; 

 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) ;  

 
 

III°/ 1. 3 AUTRES ANALYSES  

 Nutriments azotés: Azote Kjeldhal ; 

 Nutriments phosphatés : Phosphore total. 
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III°/ 2 NIVEAUX DE RÉFÉRENCE 

III°/ 2. 1 NIVEAUX DE RÉFÉRENCES POUR L’IMMERSION DES SÉDIMENTS 

La problématique de l’envasement et des opérations de dragage associées a fait l’objet de nombreuses 

réflexions à l’échelle nationale et internationale.  

 

En effet, les risques de contamination liés aux sédiments collecteurs et fixateurs de pollution, les pratiques 

antérieures parfois hasardeuses (chasse et remise en suspension massive), l’image perçue et associée aux 

boues de dragage (aspect, couleur…) et les récentes évolutions et tendances législatives tendent à faire 

évoluer les nouvelles orientations de gestion des matériaux de dragage dans un nouveau système qui se veut 

plus encadré et contrôlé. 

 

En d’autres termes, les documents législatifs à intégrer présentement sont : 

 

 La loi sur l’eau ; 

 Les textes définissant les degrés de pollution des sédiments in situ lorsqu’ils existent (les propositions 

scientifiques existantes à défaut) ; 

 Les textes de gestion des déchets à terre : définition de la compatibilité des solutions d’élimination 

existantes : stockage, épandage, valorisation.  

 

Les arrêtés du 09 août 2006, du 23 décembre 2009 relatif aux niveaux de référence à prendre en compte lors 

d’une analyse de sédiments marins en milieu portuaire définissent des niveaux de qualité des produits de 

dragage en fonction des teneurs en contaminant qui s’y trouvent. À l’heure actuelle, des propositions de 

seuils sont également établies pour certains HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques provenant 

principalement de la combustion de carburant) et sont en cours de validation. 

 

Ces niveaux correspondent aux anciens niveaux de référence définis par le groupe GEODE (Groupement 

d’Etude et d’Observations sur les Dragages et l’Environnement) en 1993.  

 

Le groupe a pour mission d’examiner les conditions d’application des conventions d’Oslo et de Londres, de 

proposer une stratégie pour le dragage et le devenir des sédiments et de donner un avis sur l’évaluation des 

impacts des opérations de dragage et de rejets en mer sur le milieu marin.  

 

C’est ainsi qu’une grille de référence de la qualité des sédiments a été mise en place au travers des niveaux 

de l’arrêté du 09 août 2006 qui ont été calculés pour les métaux lourds, les TBT (arrêté du 23 décembre 

2009). Les seuils concernant les hydrocarbures aromatiques polycycliques et les organostanniques les plus 

fréquents sont en cours de validation et n’ont pas de valeur officielle. 

 

Soumis aux ministères concernés, ces niveaux ont été validés par le Ministère de l’Environnement et ont été 

ratifiés par l’arrêté précité.  
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Ces seuils (Tableau 2 : Niveaux de référence concernant la qualité des sédiments) caractérisent la qualité 

chimique du matériau et contribuent à déterminer, le cas échéant, la démarche à retenir en termes d’études et 

de solutions techniques.  

 

Ils constituent des points de repère permettant de mieux apprécier l’incidence de l’opération d’immersion 

envisagée et correspondent à des niveaux potentiels d’impact croissant sur un même milieu et sont destinés 

aux sédiments dragués en vue d’être immergés. 

 

ELEMENTS TRACES (mg/kg) Niveau N1 Niveau N2 

Arsenic (As) 25 50 
Cadmium (Cd) 1.2 2.4 
Chrome (Cr) 90 180 
Cuivre (Cu) 45 90 

Mercure (Hg) 0.4 0.8 
Nickel (Ni) 37 74 

Plomb (Pb) 100 200 

Zinc (Zn) 276 552 

PCB (mg/kg) Niveau N1 Niveau N2 

PCB totaux 0.5 1 
PCB congénère 28 0.025 0.05 
PCB congénère 52 0.025 0.05 
PCB congénère 101 0.05 0.1 
PCB congénère 118 0.025 0.05 
PCB congénère 138 0.05 0.10 
PCB congénère 153 0.05 0.10 
PCB congénère 180 0.025 0.05 

HAP (mg/kg) Niveau N1 Niveau N2 
Naphtalène 0,16 1.13 

Acénaphtalène 0,015 0.26 
Acénaphtylène 0,04 0.34 

Fluorène 0.02 0.28 
Anthracène 0,085 0.59 

Phénanthrène 0,24 0.87 
Fluoranthène 0.6 2.85 

Pyrène 0.5 1.5 
Benz (a) anthracène 0.26 0.93 

Chrysène 0.38 1.59 
Benzo (b) fluoranthène 0.4 0.9 
Benzo (k) fluoranthène 0.2 0.4 

Benzo (a) pyrène 0.43 1.015 
Di benzo (a,h) anthracène 0.06 0.16 

Benzo (g,h,i) pérylène 1.7 5.65 
Indénop (1,2,3-cd) pyrène 1.7 5.65 

Organostanniques (DBT, TBT, MBT) Niveau N1 Niveau N2 

DBT - - 
MBT - - 
TBT 100 400 

Tableau 2 : Niveaux de référence concernant la qualité des sédiments 
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Autrement dit, au-dessous du niveau N1, le niveau de contamination est en principe jugé neutre ou 

négligeable, les teneurs observées étant normales ou comparables au bruit de fond environnemental.  

 

Toutefois, dans certains cas exceptionnels, un approfondissement de certaines données peut s’avérer utile. 

 

 Entre le niveau N1 et le niveau N2, une investigation complémentaire peut s’avérer nécessaire 

en fonction du projet considéré et du degré de dépassement du niveau N1. Ainsi, une mesure, 

dépassant légèrement le niveau N1 sur seulement un ou quelques échantillons analysés, ne nécessite 

pas de complément sauf raison particulière (par exemple la toxicité de l’élément considéré : Cd, 

Hg,….). De façon générale, l’investigation complémentaire doit être proportionnée à l’importance de 

l’opération envisagée, 

 Au-delà du niveau N2, une investigation complémentaire est généralement nécessaire car des 

indices notables laissent présager un impact potentiel de l’opération. Il faut alors mener une étude 

spécifique portant sur la sensibilité du milieu aux substances concernées, avec au moins un test 

d’écotoxicité globale du sédiment, une évaluation de l’impact prévisible sur le milieu et, le cas échéant, 

un affinage du maillage des prélèvements sur la zone concernée afin de délimiter le secteur plus 

particulièrement concerné.  

En fonction des résultats, le maître d’ouvrage pourra étudier des solutions alternatives pour réaliser le 

dragage ou des phasages de réalisation. En d’autres termes, l’immersion est susceptible d’être 

interdite sous réserve qu’une solution alternative existe. Si ce n’est pas le cas, l’immersion peut être 

autorisée s’il est démontré que c’est la solution la moins dommageable pour l’environnement. 

Source : arrêtés du 09 août 2006 & du 23 décembre 2009 

 
 

III°/ 2. 2 SEUILS BOUES DE STEP 

Compte tenu de l’absence de seuils réglementaire concernant l’épandage de sédiments, il est admis de 

prendre en considération les niveaux de référence prescrits par la législation réglementant l’épandage des 

boues de stations d’épuration (arrêté 08/01/1998).  

 

Cette législation prend en compte deux seuils : L'un définissant les teneurs limite en polluant acceptables 

dans les sols faisant l’objet d’un épandage et l’autre définissant les concentrations acceptables dans les 

boues à épandre. Ils caractérisent tous deux la qualité chimique requise du matériau et contribuent à 

déterminer, le cas échéant, la démarche à retenir en termes d’études et de solutions techniques. Ils 

correspondent à des niveaux potentiels d’impact croissant sur un même milieu. 

 

Le Tableau 3 résume les principaux seuils fixés par cet arrêté en terme de contamination. Ces seuils sont 

applicables en dépit de la disparité existante entre une boue d’épuration et un sédiment tant d’un point de vue 
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composition que du point de vue des volumes à gérer, les projets de dragage mettant le plus souvent en jeu 

des quantités de produits considérables. 

 

Arrêté du 8 janvier 1998 

Valeur limite (en mg/kg MS) acceptée dans les boues pour : 
Utilisation possible Épandre Reconstituer un sol 

Métaux traces 

Cadmium 15 2 

Chrome 1000 150 

Cuivre 1000 100 

Mercure 10 1 

Nickel 200 50 

Plomb 800 100 

Sélénium 100 300 

Zinc 3000 600 

Composés organiques 

PCB 0,8  

Fluoranthène 5  

Benzo(b)fluoranthène 2,5  

Benzo(a)pyrène 2  

Tableau 3 : Législation française en termes de teneur en métaux lourds dans les boues 
visées à être utilisé en épandage et/ou reconstitution de sol. 

 

 

III°/ 2. 3 SEUILS DÉCHETS 

L’article L541-1 du code de l’environnement définit les déchets comme étant « le résidu d'un processus de 

production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement tout 

bien meuble abandonné ou que son destinataire destine à l'abandon ». 

 

Elle ne permet pas en substance de l’appliquer de façon claire aux déblais d’extraction. Cependant, une 

décision de la Commission européenne datant du 3 mai 2000 a modifié la nomenclature existante en incluant 

à la rubrique 17 « déchets de construction et de démolition », les boues de dragage dans une sous-rubrique 

17-05 « terres, cailloux et boues de dragage ».  

 

Un texte français récent, le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002, reprend cette classification et précise les 

critères de dangerosité des déchets.  

 

Les déblais d’extraction sont concernés par deux nomenclatures : 

 

 17 05 05 « Boues de dragage contenant des substances dangereuses » ; 

 17 05 06 « Boues de dragage autres que celles qui sont visées à la rubrique 17 05 05 ». 
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Même si le terme de boue n'est pas clairement défini, l’introduction de ces matériaux dans la classification a 

permis une clarification de leur statut.  

 

Cette nouveauté implique pour les producteurs de boues de dragage de tenir compte des objectifs de la loi 

sur les déchets et de sa modification du 13 juillet 1992 à savoir : 

 

 Prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets ; 

 Organiser le transport des déchets, en le limitant en distance et en volume ; 

 Valoriser les déchets, pour en obtenir de nouveaux matériaux ou de l'énergie ; 

 Assurer l'information du public sur les opérations de production et d'élimination des déchets. 

 

Néanmoins, il convient de ne pas restreindre le terme de déchet dans son sens uniquement péjoratif. Tous 

les déchets ne sont pas dangereux et une grande partie d’entre eux est considérée comme inerte ce qui 

s’apparente à un matériau minéral neutre (terre, cailloux…). 

 

Afin de bien appréhender la nature du déchet, des seuils de dangerosité précis ont été ratifiés (Erreur ! 

Source du renvoi introuvable.). Ils permettent le classement des matériaux et notamment des boues de 

dragage en différentes catégories : 

 

 Déchet inerte ; 

 Déchet non inerte mais non dangereux ; 

 Déchet dangereux. 

 

 Les déchets dangereux : L’application des critères (niveaux de contamination notamment) 

permettant de définir la dangerosité d’un déchet. 

 

 Les déchets inertes : La directive européenne 1999/31/CE du 26 avril 1999, relative à la mise en 

décharge, définit un déchet comme inerte « s’il ne subit aucune modification physique, chimique ou 

biologique importante. Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent 

aucune réaction physique ou chimique, ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d’autres 

matières avec lesquelles ils entrent en contact, d’une manière susceptible d’entraîner une pollution 

de l’environnement ou de nuire à la santé humaine.  

La production totale de lixiviats et la teneur des déchets en polluant ainsi que l’écotoxicité des 

lixiviats doivent être négligeables et, en particulier, ne doivent pas porter atteinte à la qualité des 

eaux de surface et/ou des eaux souterraines ». 
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Caractéristiques physiques ISDI ISDND ISDD 

Matière sèche 30 30 30   

COT sur brute 30 000 50 000   100 000   

COT sur éluât 500 800   1 000   

Fraction soluble sur éluât 4 000   60 000   100 000   

Chlorures sur éluât 800   15 000   25 000   

Fluorures sur éluât 10 150 500 

Sulfates sur éluât 1 000 20 000 50 000 

Indices phénols sur éluât 1 3 1 000 

ELEMENTS TRACES (mg/kg) ISDI ISDND ISDD 

Arsenic < 0,5 2 25 

Baryum 20 100 300 

Chrome 0,5 10 70 

Cuivre 2 50 100 

Molybdène 0,5 10 30 

Nickel 0,4 10 40 

Plomb 0,5 10 50 

Zinc 4 50 200 

Cadmium 0,04 1 5 

Mercure 0,01 0,2 2 

PCB ISDI ISDND ISDD 
Somme des 7 congénères 1 - - 

HAP (mg/kg) ISDI ISDND ISDD 
Somme des 16 HAP 50 - - 

Indices hydrocarbures totaux 500 2500 50 000 

Hydrocarbures aromatiques volatils 
(mg/kg) 

ISDI ISDND ISDD 

Somme des BTEX 6 - - 

Tableau 4 : Seuils réglementaire d’admissibilité en ISD 
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III°/ 3 NATURE DES POLLUANTS ‐ ORIGINE & TOXICITÉ 

Les ports constituent des zones de décantations des sédiments, mais ils sont également le réceptacle et 

l’exutoire de tout un ensemble de flux susceptibles de charrier des pollutions qu’elles soient chroniques ou 

ponctuelles.  

 

La Figure 4 dresse le panel de l’ensemble des rejets potentiellement recensés sur une zone portuaire. 

Plaisance    Emissaires côtier (rejet EP / EU)     

Pêche & Commerce / 
Industries portuaires

 

Figure 4 : Schéma de principe des sources potentielles de pollution sur un port (IDRA 
environnement 2008) 

 

Il existe plusieurs catégories de polluants qui proviennent d’activités à proximité de la rivière ou du canal et qui 

se retrouvent dans les dépôts sédimentaires : 

 

 Contamination minérale (inorganique) ; 

 Contamination organique ; 

 Contamination biologique. 

 

Leur origine et leur toxicité sur le milieu varient et sont résumées dans les Tableaux 6 et 7. 
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 Contaminants organiques (PCB et HAP) 
 

PCB 

Élément  Apport ‐ Utilisation 
Impact sur l’environnement et/ou la 

santé 

PCB 

(Polychlorobiphényles) 

Utilisation : additifs dans peintures, encres, 

apprêts pour revêtements muraux. 

Encore  présents  dans  les  équipements 

électriques,  condensateurs  et 

transformateurs.‐  Solubilité  très  faible  qui 

diminue  en  fonction  du  nombre  d’atomes 

de  chlore  mais  liposolubles  donc 

s’accumulent  dans  les  tissus  biologiques 

riches en graisse. 

Bien  que  la  production  des  PCB  ait  été 

stoppée  dans  la  plupart  des  pays  (1987 

en  France),  ces  composés  sont  encore 

présents dans notre environnement à des 

concentrations  élevées  et  représentent 

un  groupe  de  contaminants 

bioaccumulables  toujours  très 

préoccupants. 
 

Les  PCB  ne  présentent  pas  de  caractère 

de  toxicité aiguë. Par contre,  l’exposition 

chronique à de  faibles doses peut être à 

l’origine  de  divers  dysfonctionnements 

observés chez les animaux de laboratoire.

HAP 

HAP (Hydrocarbures 

Polyaromatiques) 

Utilisation : activités industrielles (fabriques 

d’aluminium, raffineries). 

Apports : combustion des essences et rejets 

des  activités  industrielles.  Contrairement  à 

une majorité des  contaminants organiques 

présents dans  l’environnement qui ont une 

origine exclusivement anthropique, les HAP 

existent à l’état naturel. 

Peu  accumulé  parce  qu’ils  ne  peuvent 

être  métabolisés  par  les  vertébrés.  La 

préoccupation née de la présence de HAP 

dans  l’environnement  est  liée  à  leurs 

propriétés cancérigènes : c’est le cas tout 

particulièrement  du  Benzo(b)pyrène,  du 

Benzo(a)anthracène,  du  Benzo(b) 

fluoranthène,  de  l’Indéno  (1.2.3‐

c.d)pyrène et du Benzo(g,h,i)pérylène. 

Tableau 5: Origine et toxicité des dérivés de l’étain et des HAP (Source : Fascicules Seine‐
Aval, Alzieu et al., 1999) 
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 Contaminants inorganiques (Métaux lourds) 

Contaminants* métalliques 

Élément  Utilisation ‐ Apports 
Impact sur l’environnement et/ou la 

santé 

Arsenic (As) 

Utilisation  :  agriculture  (fongicides,  herbicide, 

insecticide),  protection  du  bois,  industrie  du 

verre et les alliages. 

Apports : liés à la production et à l’usage de cet 

élément, combustion du charbon et du pétrole 

et à l’utilisation des engrais phosphatés. 

‐  La  concentration  limite  d'arsenic  dans  les 

algues d'eau douce est de 2‐46 ppm. La valeur 

CL50 pour  les Daphnia Magna est de 7.4 ppm, 

et  pour  les  huîtres  américaines  de  7.5  ppm. 

Ces valeurs correspondent à une période de 48 

heures. 

‐  Échelons  trophiques  supérieurs  moins 

sensibles.  En  effet,  malgré  de  fortes 

concentrations  dans  la  chaîne  alimentaire,  la 

toxicité  pour  le  consommateur  humain  n’est 

pas établie.  

Cadmium 

(Cd) 

Utilisation :  industrie  du  zinc,  accumulateur, 

activités métallurgiques. 

Apports : liés à l’industrie du zinc, la combustion 

du  charbon,  la  sidérurgie,  l’utilisation  des 

engrais  phosphatés,  l’incinération  d’ordures 

ménagères. 

Ne  présente  pas  de  toxicité  aiguë  pour  les 

organismes  aquatiques  susceptibles  d’être 

rencontrés.  Cependant,  le  cadmium  présente 

des  risques  pour  le  consommateur  humain. 

Même  à  de  faibles  concentrations,  il  tend  à 

s’accumuler  dans  le  cortex    rénal  sur  de  très 

longues  périodes  et  à  provoquer  des 

dysfonctionnements  urinaires  chez  les 

personnes âgées.  

Chrome (Cr) 

Utilisation : sidérurgie, métallurgie, chimie. 

Apports :  effluents  industriels,  eaux  de 

refroidissement,  eaux  de  blanchissage  et  rejets 

de  teinturerie.  Les  fleuves  constituent  une 

source  non  négligeable  de  chrome  dissout,  du 

même  ordre  de  grandeur  que  les  rejets 

industriels  et  urbains  directs  dans  les  eaux 

côtières.  L’atmosphère  est  une  voie  moins 

importante de  transfert vers  l’océan  (émissions 

métallurgie, combustion pétrole et charbon). 

Le chrome hexavalent  (Cr6+) est  toxique pour 

la faune aquatique d’eau douce  

C’est  un  élément  hautement  toxique  pour 

l’homme  (cancérigène)  qui  l’ingère 

principalement avec sa nourriture. 

Cuivre (Cu) 

Utilisation : industrie électrique et bâtiment 

Apports :  industrie  électrique 

(eau/atmosphère). 

L’utilisation  de  l’oxyde  Cu2O  comme  matière 

active  des  peintures  antisalissures  marines 

constitue une source  importante d’introduction 

dans  les  zones  navigables.  Ces  apports  ont  eu 

tendance  à  s’accroître  à  partir  du  début  des 

années  80,  en  raison  de  l’interdiction  d’emploi 

du Tributylétain dans ces mêmes peintures. 

Toxicité  vis‐à‐vis  des  organismes  aquatiques 

dépend des espèces considérées. 

Mercure 

(Hg) 

Parmi  les  sources  anthropiques  de  mercure, 

citons la fabrication et l’usage de catalyseurs, de 

fongicides, de pigments, les piles au mercure, le 

traitement  des  minerais  non  ferreux, 

l’incinération  de  déchets  et  la  combustion  du 

charbon. 

Les  seuils  létaux*  ou  sublétaux  rapportés  au 

mercure  en  milieu  marin  sont  de  l’ordre  de 

1000  ng/l.  Ces  teneurs  sont  très  supérieures 

aux concentrations mesurées dans le milieu. 

Pour  le  consommateur  humain,  les  effets 

toxiques  du  mercure  sont  plus  évidents 

(problèmes  neurologiques,  retard  du 

développement psychomoteur). 
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Contaminants* métalliques 

Élément  Utilisation ‐ Apports 
Impact sur l’environnement et/ou la 

santé 

Plomb (Pb) 

Utilisation : accumulateurs, chimie, revêtements 

de câbles, munitions, additifs au plomb. 

Apport :  transferts  par  l’atmosphère  dans  l’eau 

combustion des carburants automobiles. 

Les  niveaux  de  bioaccumulation  dans  les 

produits  d’eau  douce,  mollusques  en 

particulier,  sont  à  prendre  en  considération 

pour  la  protection  de  la  santé  des 

consommateurs.  Incorporés  dans  l’organisme, 

les  ions  Pb2+  entrent  en  compétition  avec 

Ca2+ dans  la  formation des os  (saturnisme) et 

peuvent aussi bloquer plusieurs enzymes. 

Nickel (Ni) 

Utilisation :  aciers  inoxydables,  alliages,  fontes, 

traitements de surface. 

Apports : sous forme particulaire 

L’introduction de nickel provient : 

‐  de  l’utilisation  des  combustibles  fossiles  et  la 

production de métaux non ferreux, 

‐  de  l’activité  volcanique  et  de  l’érosion 

éolienne. 

La toxicité du nickel pour les organismes d’eau 

douce est considérée comme faible.  

Des effets sur la reproduction des bivalves ont 

été observés à des concentrations très élevées, 

supérieures à 300 µg/l, sans aucune commune 

mesure  avec  les  teneurs  rencontrées  dans 

l’environnement. 

Zinc (Zn) 

‐  Utilisation :  couverture  des  bâtiments,  la 

chimie (du caoutchouc en particulier) 

‐ Apports : métallurgie et combustion du bois et 

charbon. 

Dans  les milieux navigables,  le zinc est  introduit 

à partir de la dissolution des masses de zinc pur 

(anodes  anticorrosion)  fixées  sur  les  bateaux 

pour assurer leur protection contre la corrosion.

Certaines  peintures  antisalissures  renferment 

des  quantités  importantes  d’oxyde  de  zinc 

utilisé comme adjuvant anticorrosion. 

Les sels de zinc sont moins  toxiques que ceux 

du  cuivre  ou  du  cadmium  et  présentent  la 

particularité  d’être  moins  nocifs  pour  les 

organismes  marins  que  pour  ceux  des  eaux 

douces,  en  raison  de  l’action  protectrice  des 

ions calcium. 

Tableau 6 : Origine et toxicité des composants traces inorganiques (Source : Fascicules 
Seine‐Aval, Alzieu et al., 1999) 
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IV°/ RESULTATS D’ANALYSES 

Ce chapitre présente les résultats d’analyses de la campagne de prélèvements réalisée les 22 et 23 mai 2012. 

L’ensemble des résultats acquis est comparé aux différents seuils réglementaires. 

 

 

IV°/ 1 COMPOSITION GÉNÉRALE DES VASES 

Les sédiments se composent d’une fraction solide et d’une fraction liquide (eau) qui sont intimement liées l’une 

à l’autre. Les proportions respectives de chacune de ces fractions sont variables d’un milieu à un autre mais 

demeurent dans une fourchette, qui par expérience, peut-être estimée si l’on considère des matériaux de type 

vases.  

 

La Figure 5 présente les grands ensembles de la composition des sédiments vis-à-vis notamment de leur 

siccité ou de leur granulométrie.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 5 : Schéma de la composition simplifiée des sédiments  

 

Bien entendu, les différentes proportions et valeurs mentionnées s’appuient sur des moyennes et des 

observations faîtes à l’échelon national depuis plusieurs décennies.  

 

Ceci étant, ces données sont utilisables uniquement comme support de compréhension et ne peuvent pas 

anticiper sur la composition physique ou chimique d’un sédiment dans un milieu donné. 

 

 

Eau (libre et liée (ou interstitielle)) 

Pollution dissoute (très minoritaire) 

Particules solides (fines ou grossières – sables) 

Pollution particulaire (majoritaire) 

minérale    ou organique 

•Dont 5 à 10 % de matière organique (M.O) 

•Dont 85 à 95 %  de matières minérales (vases + sables) 
 

 

 

 

 

 

Représentation schématique de la composition de sédiments en place soit :  

- 70 à 80 % d’eau  
- 20 à 30 % de matières sèches (dont 5 à 10 % de M.O) 
- Essentiel de la pollution fixée sur les particules fines et organiques
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IV°/ 2 ANALYSES PHYSIQUES 

Globalement les sédiments montrent une granulométrie fine, dans tous les cas, ils sont constitués jusqu’à plus 

de 90 % de matériaux présentant une granulométrie inférieure à 63 µm correspondant à la limite limon/sable. 

 

 

Figure 6 : Répartition granulométrique des échantillons analysés  

 

Les observations de terrains montrent par ailleurs que la granulométrie s’avère homogène sur toute la hauteur 

de sédiments avec une répartition similaire dans la plupart des cas. 

 

L’ensemble des bulletins d’analyses granulométrique est disponible en Annexe II. 

 

 

IV°/ 3 ANALYSES CHIMIQUES 

L’ensemble des paramètres analysés sur les sédiments bruts a été reporté dans le tableau de la Planche 1. 

Les bulletins d’analyses sont disponibles en Annexe II. 

 

 

IV°/ 3. 1 MÉTAUX LOURDS 

Les éléments traces, appelés abusivement métaux lourds, comprennent non seulement les métaux présents 

à l’état de trace (cadmium, cuivre, mercure, plomb, etc.), mais aussi des éléments non-métalliques, comme 

l’arsenic, le fluor… 

 



SAEML Loire Atlantique Pêche Plaisance 

Caractérisation des sédiments du port de plaisance du Croisic 

 
 IDRA Environnement ‐ Août 2012 22 

 

La plupart d’entre eux, les oligo-éléments, sont nécessaires à la vie en faible dose. Ils peuvent cependant se 

révéler très nocifs en quantités trop importantes. D'autres ne sont pas nécessaires à la vie et sont 

préjudiciables dans tous les cas, comme le plomb (Pb), le cadmium (Cd) et l'antimoine (Sb). Les métaux 

lourds s'accumulent dans les organismes vivants et ont des effets toxiques à court et long terme. Certains, 

comme le cadmium, le chrome et le plomb sont cancérigènes. 

 

Les métaux lourds sont émis lors de la combustion du charbon et du pétrole, Ils sont également issus de 

l’incinération des ordures ménagères et de certains procédés industriels. 

 

Concernant les métaux lourds les sédiments de la chambre montrent des dépassements des seuils 

d’immersion pour les paramètres cuivre et mercure. Pour le cuivre, les 4 échantillons analysés montrent des 

dépassements : Niveau 1 pour les échantillons A et niveau 2 pour les échantillons B. Le dépassement de 

mercure ne concerne que l’échantillon B qui a été prélevé par carottier. 

 

D’une manière globale, les résultats entre les 2 techniques de prélèvement sont globalement homogènes 

avec tout de même des concentrations historiques (carottier) légèrement plus forte que les matériaux plus 

récents. Ceci laisse supposer que les rejets locaux sont donc moins impactants pour le milieu, sans pour 

autant que les matériaux soient immergeables en l’état. 

 

 

IV°/ 3. 2 POLYCHLOROBIPHÉNYLES (PCB) 

Les PCB sont une famille de 209 composés aromatiques organochlorés dérivés du biphényle. 

 

Ils sont toxiques, écotoxiques et reprotoxiques (y compris à faible dose en tant que perturbateurs 

endocriniens), ubiquitaires et persistants (demi-vie de 94 jours à 2700 ans selon les molécules). Leur toxicité 

est réputée varier selon leur poids moléculaire et selon la configuration spatiale de leurs molécules. 

 

Très liposolubles, ils font partie des contaminants bioaccumulables fréquemment trouvés dans les tissus gras 

chez l'humain. Ils sont classés comme «  cancérogènes probables » (groupe 2A du CIRC) pour les cancers 

hépatobiliaires et le PCB 126 a été classé cancérogène certain. 

 

En France, fabriquer et/ou utiliser des PCB est interdit depuis 1987 et les préfets peuvent, par arrêtés 

préfectoraux, réglementer la pêche quand la contamination dépasse certains seuils. 

 

Dans le cas présent, les analyses engagées sur les sédiments du port du Croisic montrent l’absence de 

contamination au PCB, que les sédiments soient récents ou plus anciens. Les seuils de détection du 

laboratoire ne sont atteint pour aucune des analyses engagées ce qui est un gage de bonne qualité des 

sédiments vis-à-vis de ce paramètre. 
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IV°/ 3. 3 HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES (HAP) 

Les HAP sont une sous-famille des hydrocarbures aromatiques, c'est-à-dire des molécules constituées 

d’atomes de carbone et d’hydrogène mais dont la structure comprend au moins deux cycles aromatiques 

condensés. Depuis de nombreuses années, les HAP sont très étudiés car ce sont des composés présents 

dans tous les milieux environnementaux et qui montrent une forte toxicité. 

 

La formation des HAP peut avoir de nombreuses origines qui peuvent être regroupées en trois catégories. On 

peut distinguer les origines pyrolytiques, diagénétiques et pétrogéniques. Cependant, les deux dernières sont 

négligeables dans l’atmosphère, en comparaison des sources pyrolytiques. 

 

Avant l’utilisation du charbon, du pétcommodu gaz naturel comme sources d’énergie, l’apport de HAP 

d’origine pyrolytique était principalement dû à des phénomènes naturels tels que les feux de forêts et de 

prairies. Aujourd’hui, c’est l’origine pyrolytique anthropique qui est considérée comme la source majeure de 

HAP dans l’environnement, notamment à cause des émissions domestiques et industrielles. Les HAP 

pyrolytiques sont générés par des processus de combustion incomplète de la matière organique à haute 

température. 

 

Concernant les sédiments du port du Croisic, les analyses engagées montrent des dépassements des seuils 

d’immersion pour un certain nombre de molécules, le seuil N2 étant même dépassé sur l’échantillon EmB 

prélevé à la benne pour le benzo(B)fluoranthène. Par ailleurs globalement l’échantillon B pose plus de 

problèmes un seuil dépassement des seuils N1 étant observé pour l’échantillon A. À la manière des métaux, 

les concentrations en HAP sont généralement plus importantes pour les échantillons prélevés au carottier. 

 

 

IV°/ 3. 4 ORGANOSTANNIQUES 

Le tributylétain (ou TBT) est un composé organostannique. Le TBT est un puissant biocide, toxique pour les 

végétaux et d'autres organismes, utilisé pour cette raison comme pesticide et dans les antifoulings dès les 

années 60 mais surtout dans les années 70 avec l'explosion de la construction navale et de la plaisance. 

 

La France (avec un décret en 1981, puis un arrêté du 19 janvier 1982) a été le premier pays à limiter l'emploi 

du TBT toxique dans les antifoulings (peintures dites « antisalissure ». Elle l'a fait pour protéger l’exploitation 

de coquilles Saint-Jacques, des moules et surtout des huîtres qui dès 1975, paraissaient affectées par ce 

produit sur certaines zones du littoral atlantique. Le lien avec le TBT n'a été scientifiquement prouvé que dans 

les années 80, notamment dans le bassin d'Arcachon. 

 

Le TBT est ses dérivés sont retrouvés dans les sédiments du port de plaisance du Croisic, et pour l’ensemble 

des échantillons analysés des dépassements des seuils d’immersion sont observés, N1 pour l’échantillon A et 

l’échantillon de surface B et N2 pour l’échantillon B prélevé au carottier. 
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IV°/ 4 TEST DE LIXIVIATION : CARACTÉRISATION DÉCHETS 

L’objectif du test de lixiviation est de caractériser le comportement du produit vis-à-vis de la libération des 

éventuels contaminants qu’il contient et de définir le niveau de dangerosité associé. Le test de lixiviation 

correspond à l’un des principaux critères d’admission en Installation de Stockage de Déchets Ultimes.  

 

Les Installations de Stockage de Déchets Inertes (ISDI), Non Dangereux (ISDND) et Dangereux (ISDD) font 

partie intégrante des plans départementaux mis en place pour la gestion des déchets.  

 

La comparaison des seuils d’admission des déchets dans les ISD aux résultats du test de lixiviation réalisé sur 

l’échantillon moyen permet d’obtenir une idée du potentiel de relargabilité des sédiments. 

 

La comparaison des données d’analyses avec les seuils de critères d’admission des déchets dans les 

décharges est présentée en Planche 2. Les bulletins d’analyses sont disponibles en Annexe II. 

 

Les résultats des tests de lixiviation montrent des dépassements des seuils de déchets inertes pour les 

éléments suivants :  

 

 Molybdène ; 

 Fraction soluble sur éluât ; 

 COT sur éluât ; 

 Chlorures, fluorures et sulfates sur éluât ; 

 Indice hydrocarbures (échantillon B uniquement) ; 

 

Les matériaux ne sont donc pas considérés comme des déchets inertes, du fait des concentrations détaillées 

dans le tableau. Ils sont classés comme matériaux non inertes non dangereux si l’on se base sur les 

paramètres molybdène, indice hydrocarbure et COT (En faisant exception du point EmB Benne qui ne 

caractérise qu’une partie des sédiments en place à l’inverse du prélèvement par carottier). 

 

Les paramètres fraction soluble, chlorures, fluorures et sulfates montrent également des dépassements des 

seuils utilisés, toutefois c’est dans la nature même des sédiments marins de disposer de concentrations en sels 

plus élevés. 

 

À cet égard, une valorisation des matériaux de dragage en tant que remblais apparaît envisageable, à la 

condition que le site de valorisation soit également localisé en front de mer, en vue de limiter les incidences 

liées aux relargages de sels par les matériaux à l’issue de leur stockage. 
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Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885

mg/kg M.S.
Arsenic sur éluat

0.2

<0.20

mg/kg M.S.
Baryum sur éluat

0.1

<0.10

mg/kg M.S.
Chrome sur éluat

0.1

<0.10

mg/kg M.S.
Cuivre sur éluat

0.2

<0.20

mg/kg M.S.
Molybdène sur éluat

0.1

0.40

mg/kg M.S.
Nickel sur éluat

0.1

<0.10

mg/kg M.S.
Plomb sur éluat

0.1

<0.10

mg/kg M.S.
Zinc sur éluat

0.2

<0.20

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2

mg/kg M.S.
Cadmium sur éluat

0.002

<0.002

mg/kg M.S.
Mercure sur éluat

0.001

<0.001

mg/kg M.S.
Antimoine sur éluat

0.02

0.025

mg/kg M.S.
Selenium sur éluat

0.02

<0.020

Escherichia coli Méthode interne
UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem  

 (B) : XP T 90-220

Observation(s) : 

Analyses sous-traitées réalisées par Eurofins GFA,accrédité DAR portée DGA-PL-6540-07-05

Etienne SEGUIN

Responsable Projet

Site de Saverne

Marie Cécile Jacques

Responsable laboratoire 

microbiologie

Site de Saverne
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 Granulomètre LS 

Laboratoire d'Analyses IDHESA 29
 6 Jul 2012

Nom du fichier: 023115.$32 Nom de sauvegarde: 023115
Réf. échantillon: Eurofins | 12e027146-003
Analyse N°: 32 Opérateur: SLG
Commentaire: 240" u.s.
Modèle optique: Fraunhofer.rfz
LS 200 VSM+
Date de l'analyse: 15:45   6 Jul 2012 Durée d'analyse: 60 secondes
Vitesse de la pompe: 62
Obscuration: 11%
Liquide: Water
Software: 3.01           Firmware: 2.02  0

Eurofins | 12e027146-003
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Volume Statistiques (Arithmétique) 023115.$32

Calculs de 0.375 µm à 2000 µm

Volume: 100%
Moyenne: 19.20 µm
Médiane: 9.666 µm
Rapport Moyenne/Médiane: 1.986
Mode: 9.370 µm
Surface spécifique: 11428 cm2/mL

Ecart-type: 25.65 µm
Variance: 657.9 µm2

Skewness: 2.554 Dissymétrie à droite
Kurtosis: 6.700 Leptokurtique
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 Granulomètre LS 

Laboratoire d'Analyses IDHESA 29
 6 Jul 2012

023115.$32

  Diamètre     Volume    

    des          % <     

 particules              

     µm                  

       2         7.90    
      20         74.4    
      50         90.3    
      63         92.6    
     200          100    
    2000          100    

023115.$32

   N° de     Diamètre de     Diff.         N° de      Diamètre de     Diff.    

   classe      classe       Volume        classe        classe       Volume    

              (Gauche)         %                       (Gauche)         %      

                 µm                                       µm                   

       1        0.375        0.048             51        39.78         1.40    
       2        0.412        0.085             52        43.67         1.24    
       3        0.452         0.13             53        47.94         1.07    
       4        0.496         0.18             54        52.62         0.93    
       5        0.545         0.22             55        57.77         0.84    
       6        0.598         0.26             56        63.41         0.80    
       7        0.656         0.30             57        69.61         0.82    
       8        0.721         0.34             58        76.42         0.88    
       9        0.791         0.38             59        83.89         0.95    
      10        0.868         0.42             60        92.09         1.00    
      11        0.953         0.46             61        101.1         0.98    
      12        1.047         0.51             62        111.0         0.85    
      13        1.149         0.56             63        121.8         0.61    
      14        1.261         0.63             64        133.7         0.32    
      15        1.384         0.71             65        146.8         0.11    
      16        1.520         0.80             66        161.2        0.019    
      17        1.668         0.90             67        176.9       0.0012    
      18        1.832         1.02             68        194.2            0    
      19        2.011         1.16             69        213.2            0    
      20        2.207         1.31             70        234.0            0    
      21        2.423         1.47             71        256.9            0    
      22        2.660         1.65             72        282.1            0    
      23        2.920         1.83             73        309.6            0    
      24        3.205         2.02             74        339.9            0    
      25        3.519         2.22             75        373.1            0    
      26        3.863         2.41             76        409.6            0    
      27        4.240         2.60             77        449.7            0    
      28        4.655         2.78             78        493.6            0    
      29        5.110         2.95             79        541.9            0    
      30        5.610         3.11             80        594.8            0    
      31        6.158         3.24             81        653.0            0    
      32        6.760         3.36             82        716.8            0    
      33        7.421         3.45             83        786.9            0    
      34        8.147         3.52             84        863.9            0    
      35        8.943         3.56             85        948.3            0    
      36        9.818         3.56             86         1041            0    
      37        10.78         3.52             87         1143            0    
      38        11.83         3.44             88         1255            0    
      39        12.99         3.31             89         1377            0    
      40        14.26         3.13             90         1512            0    
      41        15.65         2.88             91         1660            0    
      42        17.18         2.59             92         1822            0    
      43        18.86         2.28                        2000                 
      44        20.71         2.00                                             
      45        22.73         1.79                                             
      46        24.95         1.68                                             
      47        27.39         1.64                                             
      48        30.07         1.63                                             
      49        33.01         1.61                                             
      50        36.24         1.53                                             
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RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 30/06/2012

Référence dossier : Devis de référence : FJB12012009201

Référence échantillon : EmB-Carottier

Matrice : Sédiments

Début d'analyse : 30/06/2012

Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039

±25% B
mg/kg M.S.

Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)*
15

847

mg/kg M.S.
C10-C16 (calcul)

4

46.2

mg/kg M.S.
>C16-C22 (calcul)

4

185

mg/kg M.S.
>C22-C30 (calcul)

4

324

mg/kg M.S.
>C30-C40 (calcul)

4

291

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(HAPs)

Méthode interne 

adaptée de XP X 

33-012 - GC/MS

±35% B
mg/kg M.S.

Naphtalène*
0.05

<0.07

±30% B
mg/kg M.S.

Acénaphtylène*
0.05

<0.07

±35% B
mg/kg M.S.

Acénaphtène*
0.05

<0.07

±35% B
mg/kg M.S.

Fluorène*
0.05

<0.07

±35% B
mg/kg M.S.

Phénanthrène*
0.05

0.23

±30% B
mg/kg M.S.

Anthracène*
0.05

0.10

±30% B
mg/kg M.S.

Fluoranthène*
0.05

0.91

±35% B
mg/kg M.S.

Pyrène*
0.05

1.1

±50% B
mg/kg M.S.

Benzo(a)anthracène*
0.05

0.71

±40% B
mg/kg M.S.

Chrysène*
0.05

0.50

±30% B
mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène*
0.05

1.6

±35% B
mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène*
0.05

0.39

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis 

à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 

détaillée de l’agrément disponible sur demande

 Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 

l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(HAPs)

Méthode interne 

adaptée de XP X 

33-012 - GC/MS

±25% B
mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène*
0.05

0.98

±40% B
mg/kg M.S.

Dibenzo(ah)anthracène*
0.05

0.40

±35% B
mg/kg M.S.

Benzo(ghi)pérylène*
0.05

0.75

±35% B
mg/kg M.S.

Indeno(1,2,3-c,d)pyrène*
0.05

0.91

mg/kg M.S.
Somme des HAP

8.58<x<8.86

*
Matière sèche

±7% ANF EN 12880
% P.B. 0.134.1

Perte au feu à 550°C NF EN 12879
% M.S. 0.19.20

Masse volumique Méthode interne
g/cm³ 1.52

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 

11464

- 
Préparation physico-chimique (séchage à 40°C)

-

% P.B.
Refus pondéral à 2 mm

1

<1.0

Mesure du pH NF EN 12176

- 
pH

8.5

°C 
Température de mesure du pH

21

*
Azote Kjeldahl

±18% ANF EN 13342
g/kg M.S. 0.53.7

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 

adaptée de NF ISO 

22155

mg/kg M.S.
Benzène

0.05

<0.05

mg/kg M.S.
Toluène

0.05

<0.06

mg/kg M.S.
Ethylbenzène

0.05

<0.06

mg/kg M.S.
o - xylène

0.05

<0.06

mg/kg M.S.
m+p - xylène

0.05

<0.06

Analyse sous-traitée : Granulometrie à pas 

variable

Méthode interne
- Voir ci-joint

*
Analyse sous-traitée: Matière séche à 105°C DIN 38414-S2

% 38.6

Analyses sous-traitées: Organotin ~ 8 

compounds

DIN EN ISO 

23161:2007 par LRMS

µg/kg dw 
Monobutyltin (MBT)*

31.3

µg/kg dw 
Monobutyltin (MBT) - Sn*

21.1
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Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Analyses sous-traitées: Organotin ~ 8 

compounds

DIN EN ISO 

23161:2007 par LRMS

µg/kg dw 
Dibutyltin (DBT)*

64.7

µg/kg dw 
Dibutyltin (DBT) - Sn*

33.0

µg/kg dw 
Tributyltin (TBT)*

415

µg/kg dw 
Tributyltin (TBT) - Sn*

170

µg/kg dw 
Tetrabutyltin (TTBT)*

4.00

µg/kg dw 
Tetrabutyltin (TTBT) - Sn*

1.40

µg/kg dw 
Monooctyltin (MOT)*

<1.3

µg/kg dw 
Monooctyltin (MOT) - Sn*

<0.7

µg/kg dw 
Dioctyltin (DOT)*

<2.6

µg/kg dw 
Dioctyltin (DOT) - Sn*

<0.9

µg/kg dw 
Triphenyltin (TPhT)*

<1.1

µg/kg dw 
Triphenyltin (TPhT) - Sn*

<0.4

µg/kg dw 
Tricyclohexyltin (TCHT)*

<4.4

µg/kg dw 
Tricyclohexyltin (TCHT) - Sn*

<1.4

Carbone organique total
±10% BNF ISO 10694 (après 

élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100021200

PCB XP X 33-012

±30% B
mg/kg M.S.

PCB 28*
0.01

<0.01

±25% B
mg/kg M.S.

PCB 52*
0.01

<0.01

±30% B
mg/kg M.S.

PCB 101*
0.01

<0.01

±25% B
mg/kg M.S.

PCB 118*
0.01

<0.01

±30% B
mg/kg M.S.

PCB 153*
0.01

<0.01

±25% B
mg/kg M.S.

PCB 138*
0.01

<0.01

±25% B
mg/kg M.S.

PCB 180*
0.01

<0.01

mg/kg M.S.
Somme des PCB congénères

<0.07

*
Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 

préparation

NF EN 13346
- -

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885

mg/kg M.S.
Arsenic*

1

16.4
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Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885

mg/kg M.S.
Cadmium*

0.4

<0.40

mg/kg M.S.
Chrome*

5

44.7

mg/kg M.S.
Cuivre*

5

134

mg/kg M.S.
Nickel*

1

22.4

mg/kg M.S.
Plomb*

5

53.5

mg/kg M.S.
Zinc*

5

238

mg/kg M.S.
Aluminium*

5

12700

mg/kg M.S.
Phosphore*

1

710

*
Mercure après minéralisation

±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 

NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.10.41

Phosphore (P2O5) Calcul
mg/kg M.S. 2.31630

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2

- 
Lixiviation 1*24H

-

% P.B.
Refus pondéral à 4 mm

3.2

ml 
Volume de l'éluat

240

g P.B.
Masse

25.6

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008

- 
pH sur éluat

7.60

°C 
Température de mesure du pH

21

Conductivité sur éluat NF EN 27888

µS/cm 
Conductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat

0.01

9181

°C 
Température de mesure de la conductivité

19.2

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029

mg/kg M.S.
Fraction soluble

2000

56100

% M.S.
Fraction soluble

0.2

5.6

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484
mg/kg M.S.650

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 

NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.32800

Fluorure sur éluat NF T 90-004
mg/kg M.S.11.0

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 

NF T 90-040

mg/kg M.S.3830

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402
mg/kg M.S.<0.50
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Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885

mg/kg M.S.
Arsenic sur éluat

0.2

<0.20

mg/kg M.S.
Baryum sur éluat

0.1

0.13

mg/kg M.S.
Chrome sur éluat

0.1

<0.10

mg/kg M.S.
Cuivre sur éluat

0.2

<0.20

mg/kg M.S.
Molybdène sur éluat

0.1

0.51

mg/kg M.S.
Nickel sur éluat

0.1

<0.10

mg/kg M.S.
Plomb sur éluat

0.1

<0.10

mg/kg M.S.
Zinc sur éluat

0.2

<0.20

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2

mg/kg M.S.
Cadmium sur éluat

0.002

<0.002

mg/kg M.S.
Mercure sur éluat

0.001

<0.001

mg/kg M.S.
Antimoine sur éluat

0.02

0.039

mg/kg M.S.
Selenium sur éluat

0.02

<0.020

Escherichia coli Méthode interne
UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem  

 (B) : XP T 90-220

Observation(s) : 

Analyses sous-traitées réalisées par Eurofins GFA,accrédité DAR portée DGA-PL-6540-07-05
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 Granulomètre LS 

Laboratoire d'Analyses IDHESA 29
 6 Jul 2012

Nom du fichier: 023116.$27 Nom de sauvegarde: 023116
Réf. échantillon: Eurofins | 12e027146-004
Analyse N°: 27 Opérateur: SLG
Commentaire: 120" u.s.
Modèle optique: Fraunhofer.rfz
LS 200 VSM+
Date de l'analyse: 15:29   6 Jul 2012 Durée d'analyse: 60 secondes
Vitesse de la pompe: 62
Obscuration: 14%
Liquide: Water
Software: 3.01           Firmware: 2.02  0

Eurofins | 12e027146-004
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023116.$27

Volume Statistiques (Arithmétique) 023116.$27

Calculs de 0.375 µm à 2000 µm

Volume: 100%
Moyenne: 27.12 µm
Médiane: 10.41 µm
Rapport Moyenne/Médiane: 2.605
Mode: 9.370 µm
Surface spécifique: 11417 cm2/mL

Ecart-type: 42.14 µm
Variance: 1776 µm2

Skewness: 2.779 Dissymétrie à droite
Kurtosis: 8.249 Leptokurtique
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 Granulomètre LS 
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023116.$27

  Diamètre     Volume    

    des          % <     

 particules              

     µm                  

       2         8.49    
      20         68.8    
      50         84.8    
      63         87.6    
     200         98.8    
    2000          100    

023116.$27

   N° de     Diamètre de     Diff.         N° de      Diamètre de     Diff.    

   classe      classe       Volume        classe        classe       Volume    

              (Gauche)         %                       (Gauche)         %      

                 µm                                       µm                   

       1        0.375        0.055             51        39.78         1.53    
       2        0.412        0.097             52        43.67         1.39    
       3        0.452         0.14             53        47.94         1.24    
       4        0.496         0.20             54        52.62         1.13    
       5        0.545         0.25             55        57.77         1.06    
       6        0.598         0.30             56        63.41         1.05    
       7        0.656         0.34             57        69.61         1.07    
       8        0.721         0.38             58        76.42         1.09    
       9        0.791         0.42             59        83.89         1.10    
      10        0.868         0.46             60        92.09         1.06    
      11        0.953         0.50             61        101.1         0.98    
      12        1.047         0.55             62        111.0         0.87    
      13        1.149         0.61             63        121.8         0.77    
      14        1.261         0.67             64        133.7         0.72    
      15        1.384         0.75             65        146.8         0.71    
      16        1.520         0.83             66        161.2         0.72    
      17        1.668         0.93             67        176.9         0.71    
      18        1.832         1.05             68        194.2         0.62    
      19        2.011         1.18             69        213.2         0.45    
      20        2.207         1.32             70        234.0         0.25    
      21        2.423         1.48             71        256.9        0.094    
      22        2.660         1.64             72        282.1        0.017    
      23        2.920         1.80             73        309.6       0.0013    
      24        3.205         1.97             74        339.9            0    
      25        3.519         2.14             75        373.1            0    
      26        3.863         2.30             76        409.6            0    
      27        4.240         2.45             77        449.7            0    
      28        4.655         2.59             78        493.6            0    
      29        5.110         2.72             79        541.9            0    
      30        5.610         2.83             80        594.8            0    
      31        6.158         2.92             81        653.0            0    
      32        6.760         3.00             82        716.8            0    
      33        7.421         3.05             83        786.9            0    
      34        8.147         3.08             84        863.9            0    
      35        8.943         3.09             85        948.3            0    
      36        9.818         3.07             86         1041            0    
      37        10.78         3.03             87         1143            0    
      38        11.83         2.96             88         1255            0    
      39        12.99         2.86             89         1377            0    
      40        14.26         2.72             90         1512            0    
      41        15.65         2.53             91         1660            0    
      42        17.18         2.30             92         1822            0    
      43        18.86         2.05                        2000                 
      44        20.71         1.83                                             
      45        22.73         1.68                                             
      46        24.95         1.62                                             
      47        27.39         1.63                                             
      48        30.07         1.67                                             
      49        33.01         1.68                                             
      50        36.24         1.64                                             


